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COMMUNE DE CHAUVRY 
DEPARTEMENT DU VAL-D’OISE 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

ANNEXES 

6.1A – NOTICE DES SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE  
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I – LISTE DES SERVITUDES 

D’UTILITÉ PUBLIQUE
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LISTE DES SERVITUDES AFFECTANT LA COMMUNE DE CHAUVRY 

Code Intitulé de la servitude Désignation de la servitude 
Libellé et date 

de l’acte 

A1 

Ministère de l’Agriculture – 

Collectivités – Concessionnaires 

Forêts soumises au régime 

forestier : Servitudes de protection 

des bois et forêts soumis au régime 

forestier. 

Les Trois Forêts (Forêts Domaniales 

de Carnelle, L’Isle-Adam, 

Montmorency) 

Décret 

10/05/1976 

AC2 

Ministère de la Culture – Ministère 

de l’Ecologie. 

Protection des sites : Servitudes de 

protection des sites et des 

monuments naturels classés et 

inscrits 

Ensemble formé par la vallée de 

Chauvry (S. Cl.) 

Décret 

07/10/1994 

AC2 

Ministère de la Culture – Ministère 

de l’Ecologie. 

Protection des sites : Servitudes de 

protection des sites et des 

monuments naturels classés et 

inscrits 

Massif des Trois Forêts (S. Ins) 

Arrêté 

10/05/1976 

EL7 

Ministère de l’Equipement, Ministère 

de l’Ecologie, Ministère de la Santé, 

Concessionnaire 

Circulation routière, alignement : 

Servitudes d’alignement des voies 

publiques. 

Plans d’Alignement Approuvés 

 

I3 

Ministère de l’industrie : 

Gaz : Servitudes relatives à 

l’établissement des canalisations de 

distribution et de transport de gaz. 

Canalisation 600mm Beynes – 

Villiers-le-Bel 

Arrêté 

28/06/1967 

I3 

Ministère de l’industrie : 

Gaz : Servitudes relatives à 

l’établissement des canalisations de 

distribution et de transport de gaz. 

Canalisation 750mm. 

Limite commune  Bessancourt – 

limite commune Villiers-Adam 

Arrêté 

04/08/2006 

I3 

Ministère de l’industrie : 

Gaz : Servitudes relatives à 

l’établissement des canalisations de 

distribution et de transport de gaz. 

Canalisation 600mm. 

Limite commune  Bessancourt  

Arrêté 

04/08/2006 

I4 

Ministère de l’Industrie 

Electricité : Servitudes relatives à 

l’établissement des lignes 

électriques. 

225Kv (Ampère) Plessis-Gassot 3-4 

Décret 

06/10/1967 
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I4 

Ministère de l’Industrie 

Electricité : Servitudes relatives à 

l’établissement des lignes 

électriques. 

225Kv Plessis-Gassot dérivation 

LIESSE 1 

Décret 

06/10/1967 

PM1 

Ministère de l’écologie et du 

développement durable, des 

transports et du logement – Plan de 

prévention des risques (P.P.R) 

naturels prévisibles (Art. L.562-1 et 

suivants du Code de 

l’Environnement). Risques naturels : 

Servitudes résultant des périmètres 

de prévention des risques miniers. 

Enveloppe des zonages 

règlementaires des plans de 

préventions des risques naturels 

opposables ou prescrits. 

Zones de risques liées à la présence 

d'anciennes carrières souterraines 

abandonnées (ancien article R 111-3 

du Code de l’Urbanisme) valant Plan 

de Prévention des Risques naturels 

prévisibles (P.P.R.) au titre du risque 

de mouvements de terrains. 

 

Arrêté 

08/04/1987 

PT1 

Agence Nationale des Fréquences, 

Opérateur de réseaux. 

Servitude relative aux transmissions 

radioélectrique concernant la 

protection des centres de réception 

contre les perturbations 

électromagnétiques. 

Centre de Taverny / Bessancourt 

(CCT n°095.08.004) – Zone de garde 

pratique et théorique 

Décret/modifié 

05/12/1990 

PT3 

Agence Nationale des fréquences 

opérateur de réseau.  

Servitude relative aux 

communications téléphoniques et 

télégraphiques concernant 

l'établissement et le fonctionnement 

des lignes et des installations de 

télécommunication (lignes et 

installations téléphoniques et 

télégraphiques). 

 

Câble FO 95165 Villers-Adam - 

Montsoult 
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II - DETAIL DES SERVITUDES 
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